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AMÉNAGEMENT DURABLE - FONCIER - HABITAT - URBANISME - SOUTIEN AU DOSSIER DE
CANDIDATURE DU PNR POUR LA LABELLISATION AU RÉSEAU RAMSAR

Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Un site Ramsar est la désignation d'une « zone humide d'importance internationale » inscrite sur la
liste établie par la Convention de Ramsar en 1971, à ce jour ce sont 2 100 sites inscrits, 168 pays
signataires  et  50  sites  pour  la  France.  Un  site  Ramsar  doit  répondre  à  un  ensemble  de  critères,
permettant de valoriser l’écosystème de la zone humide à travers la faune et la flore, mais également
par le maintien d’une activité humaine économique contributrice de la pérennisation de ces milieux.

A ce jour, le PNR adhère au Ramsar, mais contrairement à la Camargue, la Brière ou le Marais Breton,
le Marais Poitevin n’est pas labellisé Ramsar.

Aussi, le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, conformément à sa Charte, est candidat au label
Ramsar pour :

- Augmenter la visibilité du PNR et disposer d’un rayonnement international ;
- S’inscrire dans un réseau partenarial diversifié et enrichir ses actions de la connaissance des

2 100 sites à travers le monde ;
- Dynamiser les recherches de financement pour ses divers programmes et actions.

Pour consolider son dossier de candidature auprès du Ministère, le PNR sollicite le soutien de plusieurs
acteurs de territoire, dont la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN).

Dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), le Marais Poitevin joue un rôle majeur
dans la séquestration du carbone, mais également un rôle tampon de limitation des risques naturels
(inondations, zone d’expansion des crues, zone de limitation des submersions marines) et ce, à une
échelle plus large que le seul territoire de la CAN. Cette coopération s’inscrit  pleinement dans les
enjeux du pôle métropolitain et des problématiques extraterritoriales.

Ainsi, la CAN souhaite soutenir la candidature du PNR du Marais Poitevin au label Ramsar.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Apporte son soutien au Parc Naturel Régional dans le cadre de son dossier de candidature au
réseau international des zones humides Ramsar.

Le Conseil d'Agglomération adopte à la majorité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstentions : 4
Non participé : 0

Séverine VACHON

Vice-Présidente Déléguée
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